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ARTICLE 8

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l'alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la phase d’avertissement préalable, délai inutile dans un contexte 
où les troubles à l’ordre public appellent des réponses rapides.


